
GATT/AIR/UNNUMBERED 10 MARS 1992 

OBJET ; COMITE DES PAYS PARTICIPANTS 

1. LE COMITE DES PAYS PARTICIPANTS ETABLI PAR LE PROTOCOLE CONCERNANT LES 
NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT TIENDRA SA 
SOIXANTE-DEUXIEME REUNION LE 23 MARS 1992 A PARTIR DE 10^.30 AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. * 

2. IL EST SIGNALE AUX PARTICIPANTS QUE LA DOCUMENTATION CI-APRES SERA 
DISPONIBLE POUR LA REUNION: ^ ^ 

CPC/W/150 ETAT DE LA TRANSPOSITION dES LISTES DE 
CONCESSIONS DANS LE S\SJpME HARMONISE. 

CPC/W/154 EROSION DE CERTAINES^FORMES DE CONCESSIONS 
PREFERENTIELLES - { J 

CPC/W/155 MISE EN OEUVRE ANTICIPEE DES CONCESSIONS ACCORDEES 
DANS L'URUGUAY/ROUND ENTRE LES PAYS PARTICIPANTS. 

CPC/W/156 PROJET D/OfiDRE DU JOUR ANNOTE. 

CPC/10/ADD.46 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA CERTIFICATION DE 
L'ORJGlbK - ADDENDUM - NOTIFICATION DE LA ROUMANIE. 

3. LES PAYS PARTICIPANTV^INSI QUE LES PAYS QUI ONT SIGNE LE PROTOCOLE 
MAIS NE L'ONT PAS ENCORE RATIFIE, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE 
POSSIBLE LES NOMS DE LJÏURS\ REPRESENTANT S. 

A. DUNKEL 

92-0308 


